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Lettre datée du 8 novembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le Prdsident du Comité pour l’exercice des droits inaliénables 

du peuple palestinien 

En ma qualité de Président du Comité pouf l’exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien, j’ai l’honneur de vous faire part une fois de plus de la 
profonde pr6occupation du Comit6 devant la persistance de la politique israélienne 
consistant & crber des colonies dans les territoires pa1estinier.s occupés de la 
rive occidentale et de la bande de Gaza. 

Selon le New York Tirses du 5 novembre 1982, David Levy, vice-premier ministre 
et ministre du logement d’Ista61, a, le mercredi 3 novembre 1982, annoncé que 
cinq nouvelles colonies seraient cri6es sur la rive occidentale. 

‘Ibujours selon le abme journal, un porte-parole de l,@rganisation sioniste 
mondiale a, le 4 novembre 1982, dklar6 que 25 000 Juifs vivaient dans les 
103 colonies de la rive occidentale. Il a ajout4 qu’Imra91 ne renoncerait pas h 
implanter 400 000 Juifn mur la rive occidentale au cours dem cinq prochaines ann&es 
et 1,4 nillion au cours dem 30 prochaines annies. 

En outre, ainsi que l’a relata The Jerusalen Post dans mon numko du 
7 octobre 1992, Ariel sharon, ministre de la difenme, prenant la parole dans la 
colonie Mero Donan pt&m de Jenin (ville Situ&e au nord dans la rive occidentale), a 
ticlari que ‘,la colonisation nmmmive de toute la zone de la rive occidentale est la 
milleure r&onme aux divers plans que l’on chercne i imposer i xmraiil de 
l*ext/rieur”. 

La continuation de cette politique, qui vise & nodifier le caractire 
dbographique dem territoirem occup(m en violation de la quatri&- Oonvention de 
Genive en date du 12 aoot 1949 et en contravention dem r6molutionm de l,Asmenbl&e 
ginirale et du Conseil de ricuriti, ne peut qu’aggraver la l ituation d'ores et déji 
tondue et explosive qui existe dans les territoires palestintent occupb. 
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AU nom dU COmit&, je d8mnde in8t8RwIWtt que de8 merUr06 dki8iVe8 EOi8nt 
prilJ.8 l 8n8 t8rd.r pouf PCOtiger 1.8 droitr dem i'8108tiniJnN gui Vivent d8nr lea 
torritoire8 cx2cup4m. 

Je VOUI 8er8ir tr68 obllg6 do biOn vouloir trbro di8tribuar 1s texte de la 
pd88nta lettre uomnm documant de l’kremabl~o ghir818, 8u titre du point 31 de 
l’ordto du jour, et du Conmeil do dcuriti. 

LP Prhident-du Comit6 
pour l~oXorCke d88 droits 
inaliinabhr du pmplo 
p8lrrtinien, 

(SicrnO Hao8aml.m smut 
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